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COMMISSION DU DANUBE

Soixante et unième session

C O M M U N I Q U é

La Soixante et unième session de la Commission du Danube a tenu ses séances du 7 au 15 avril 2003 à Budapest, au siège de la Commission du Danube.


Ont pris part aux travaux de la session des Représentants de tous les Etats membres de la Commission du Danube (Allemagne, Autriche, Bulgarie, Croatie, Hongrie, Moldova, Roumanie, Russie, Serbie et Monténégro, Slovaquie et Ukraine), ainsi que des Etats observateurs : France, Turquie, Tchéquie et Pays-Bas. Ont également été représentées la Commission européenne, , la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin (CCNR) et la Commission Internationale pour la Protection du Danube (CIPD). 

· La session a écouté avec grand intérêt le rapport du Directeur de projet sur la progression des travaux de déblaiement du chenal du Danube à Novi Sad. Il a été constaté que le rétablissement du lit du fleuve, évalué à 26 millions d’euros, a été retardé par certains problèmes techniques, et que le pont de pontons à Novi Sad reste un obstacle à la navigation.

· La session a souligné que la solution au problème du pont de pontons reste toujours une des tâches les plus importantes et prioritaires dans l’activité de la Commission du Danube, et a exprimé l’espoir que le gouvernement de la Serbie et Monténégro fera preuve de compréhension et coopèrera de façon constructive. La Commission du Danube espère que la Serbie et Monténégro entreprendra des démarches urgentes, déjà avant que des conditions soient créées pour l’élimination totale du pont de pontons, afin que le montant des taxes soit sérieusement réduit, en les rendant conformes au coût de l’ouverture du pont de pontons. Les bateaux à ballast, ne transportant pas de marchandises commerciales, doivent être exemptés totalement de telles taxes. 

· La réforme des méthodes de travail des différents organes de la Commission du Danube et de son Secrétariat a été considérée comme nécessaire. Dans ce sens, l’accomplissement des tâches revenant à la Commission du Danube doit devenir plus moderne, plus simple, plus efficace, et assurer une économie de moyens grâce aux différentes mesures liées à la structure et aux procédures administratives.

· C’est dans ce cadre que s’inscrit également l’objectif de la Commission du Danube dans le domaine de la politique nautique, à savoir de participer au processus d’harmonisation des règles et des procédures dans le domaine de la navigation sur les voies d’eau intérieures européennes, en renforçant la coopération avec d’autres organisations internationales, et surtout avec la CCNR, l’UE et la CEE/ONU. Ceci concerne en premier lieu l’objectif fixé de la reconnaissance réciproque des patentes de conducteur de bateau et des certificats de bateau, ainsi que, vu l’élargissement de l’UE, l’indispensable accès libre au marché de la navigation intérieure. Dans ce sens, les débats au sujet de l’influence de la législation de l’UE sur l’activité de la Commission du Danube ont été d’une grande actualité. 

· La session a également considéré qu’il était inévitable de réviser la Convention de Belgrade, datant du siècle dernier et qui a amené à la création de la Commission du Danube. Les préparatifs indispensables à la convocation d’une Conférence diplomatique visant la révision de la Convention de Belgrade ont déjà été entamés. La Commission du Danube soutient ce processus en y ayant collaboré en tant qu’observateur.

· De nombreuses questions nautiques et techniques, des questions de radiocommunication et relatives à l’entretien de la voie navigable danubienne, à l’exploitation et à l’écologie, ainsi qu’au transport de marchandises dangereuses ont été examinées au sein des groupes de spécialistes de la session. Les diverses questions juridiques et les problèmes actuels de la gestion budgétaire ont également joué un rôle important. 

· Les délégations ont été informées sur le fait que pendant la période 2002/2003 examinée, la Commission du Danube avait publié de nombreux ouvrages spécialisés dans le domaine de la navigation intérieure.

La liste des documents est accessible sur le site Web de la Commission du Danube : www.danubecom-intern.org.

